
Comment structurer un processus de recrutement non
discriminatoire ?

Réponse courte

Pour structurer un processus de recrutement non discriminatoire, il faut définir des critères de sélection objectifs,

en lien direct avec les exigences du poste, et s'assurer que chaque étape (rédaction de l'offre, présélection,

entretiens, décisions d'embauche) repose uniquement sur les compétences, l'expérience et l'aptitude des

candidats. Toute mention ou question discriminatoire, ainsi que la collecte de données sensibles non justifiées,

doivent être exclues.

Il est recommandé de formaliser une procédure interne précisant les étapes et critères, de former les recruteurs

à la non-discrimination, d'utiliser des grilles d'évaluation standardisées et de documenter chaque décision pour

garantir la traçabilité. Les offres d'emploi doivent rappeler l'engagement de l'entreprise en faveur de l'égalité de

traitement, et les outils ou tests utilisés doivent être pertinents et appliqués uniformément.

Le respect du cadre juridique luxembourgeois, notamment les articles L.251-1 à L.253-1 du Code du travail, est

essentiel pour prévenir tout risque de contentieux et assurer l'égalité de traitement à chaque étape du recrutement.

Définition

Un processus de recrutement non discriminatoire désigne l'ensemble des pratiques et procédures mises en

œuvre par un employeur afin de garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats à l'embauche, sans

distinction fondée sur des critères prohibés par la législation luxembourgeoise.

Il vise à exclure toute forme de discrimination directe ou indirecte lors de la sélection, de l'évaluation et de la

décision d'embauche, conformément aux obligations prévues par le Code du travail et la jurisprudence nationale.

Ce processus s'appuie exclusivement sur des critères objectifs liés au poste : compétences techniques,

expérience professionnelle, qualifications et aptitudes requises.

Questions fréquentes

Comment structurer concrètement un processus de recrutement non discriminatoire ?

Il faut formaliser une procédure interne précisant les étapes et critères, former les recruteurs à la non-discrimination, utiliser des grilles
d'évaluation standardisées et documenter chaque décision. Les offres d'emploi doivent être rédigées de manière neutre, les entretiens
structurés autour de questions professionnelles, et toutes les décisions basées uniquement sur les compétences et l'adéquation au poste.

Qu'est-ce qu'un processus de recrutement non discriminatoire au Luxembourg ?

Un processus de recrutement non discriminatoire désigne l'ensemble des pratiques garantissant l'égalité de traitement entre tous les
candidats, sans distinction fondée sur des critères prohibés par la loi luxembourgeoise (sexe, âge, origine, religion, handicap, etc.). Il
s'appuie exclusivement sur des critères objectifs liés au poste : compétences techniques, expérience professionnelle et aptitudes
requises.
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Quelles sont les sanctions en cas de discrimination lors du recrutement ?

La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne sévèrement les manquements, pouvant entraîner la nullité de la décision d'embauche, des
dommages-intérêts et des sanctions pénales. L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces
obligations, et la charge de la preuve est aménagée en faveur du candidat discriminé.

Quels sont les critères interdits lors du recrutement au Luxembourg ?

L'employeur doit s'abstenir de toute discrimination fondée sur le sexe, l'âge, l'origine, la nationalité, la race, la couleur de peau, la religion,
les convictions, le handicap, l'orientation sexuelle, l'état de santé, la situation familiale ou l'appartenance syndicale. Ces critères sont
expressément prohibés par les articles L.251-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit s'abstenir de toute discrimination fondée notamment sur le sexe, l'âge, l'origine, la nationalité, la

race, la couleur de peau, la religion, les convictions, le handicap, l'orientation sexuelle, l'état de santé, la

situation familiale ou l'appartenance syndicale. Ces critères sont expressément prohibés par les articles L.251-1

et suivants du Code du travail.

Toute décision relative au recrutement doit être exclusivement fondée sur les compétences, l'expérience

professionnelle et l'aptitude du candidat à occuper le poste proposé. L'employeur doit pouvoir justifier

objectivement chaque critère de sélection utilisé, en démontrant son lien direct et nécessaire avec les exigences

du poste.

Les déclarations de postes vacants à l'ADEM (article L.622-4 du Code du travail) doivent également respecter ces

principes de non-discrimination.

Modalités pratiques

1. Rédaction de l'offre d'emploi :

La rédaction doit être neutre et exempte de toute mention discriminatoire

Les critères de sélection doivent être clairement définis en amont, en lien direct avec les missions du poste

Inclure une mention d'engagement en faveur de l'égalité de traitement

2. Présélection des candidatures :

L'analyse des candidatures doit s'effectuer sur la base des qualifications et expériences professionnelles

Éviter la prise en compte d'éléments personnels non pertinents (photo, âge, situation familiale)

Utiliser des grilles d'évaluation objectives et standardisées

3. Entretiens d'embauche :

Structurer les entretiens autour de questions professionnelles

Éviter toute interrogation sur la vie privée, la situation familiale, la religion ou l'état de santé

Documenter les échanges et les critères d'évaluation utilisés
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4. Décision d'embauche :

Baser la décision uniquement sur les compétences et l'adéquation au poste

Documenter les motifs de la décision pour pouvoir démontrer l'absence de discrimination

Conserver la traçabilité de toutes les étapes du processus

Pratiques et recommandations

Organisation et procédures :

Formaliser une procédure interne de recrutement précisant les étapes, critères de sélection et modalités

d'évaluation

Former les personnes impliquées dans le recrutement à la non-discrimination pour prévenir les biais

conscients ou inconscients

Utiliser des grilles d'évaluation standardisées pour objectiver la comparaison des candidatures

Rédaction des offres d'emploi :

Utiliser un langage inclusif et des formulations neutres

Éviter les termes genrés ou les références à l'âge ("jeune diplômé", "homme de terrain")

Systématiquement inclure une mention d'égalité de traitement : "Notre entreprise s'engage en faveur de

l'égalité des chances et de la diversité"

Processus de sélection :

Assurer la traçabilité des décisions à chaque étape, notamment par la conservation des justificatifs relatifs

aux motifs de rejet

En cas de recours à des tests ou évaluations, s'assurer qu'ils soient pertinents, validés et appliqués

uniformément à tous les candidats

Éviter la collecte de données sensibles, sauf exception prévue par la loi et justifiée par la nature du poste

Suivi et amélioration continue :

Réaliser des audits réguliers du processus de recrutement pour identifier d'éventuels biais

Sensibiliser les équipes aux risques de discrimination indirecte

Maintenir une veille juridique sur l'évolution de la législation

Cadre juridique

Le cadre juridique du recrutement non discriminatoire est fixé par :

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.251-1 à L.253-1 : prohibition de toute discrimination à l'embauche fondée sur les critères énumérés

par la loi

Article L.622-4 : obligations relatives aux déclarations de postes vacants à l'ADEM

Articles L.241-1 à L.245-4 : égalité de traitement entre femmes et hommes

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement, modifiée

Règles processuelles :

Aménagement de la charge de la preuve : en cas de litige, le candidat doit présenter des éléments de fait

laissant supposer l'existence d'une discrimination, l'employeur devant alors prouver que sa décision est

justifiée par des éléments objectifs

Sanctions : la jurisprudence luxembourgeoise sanctionne sévèrement les manquements, pouvant entraîner la

nullité de la décision d'embauche, des dommages-intérêts et des sanctions pénales

Contrôle : l'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces

obligations

Il est essentiel de sensibiliser l'ensemble des intervenants au recrutement sur les risques de discrimination indirecte, notamment

lors de la définition des critères de sélection ou de l'utilisation d'outils automatisés. La mise en place d'un processus structuré et

documenté garantit la conformité et limite l'exposition au contentieux. Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) peut également

être consulté pour des conseils en matière de bonnes pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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